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pourraient etre prises en vue de promouvoir les objec
tifs de la resolution 2832 (XXVI) de l'Assemblee, 
compte dument tenu des interets de Ja securite des 
Etats du littoral et de l'arriere-pays de l'ocean Indien 
et des interets de tout autre Etat en conformite avec les 
buts et les principes de la Charte des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction les progres realises par le 
Comite special dans !'execution de son mandat, 

1. Prie instamment tous les Etats d'accepter les 
principes et iles objectifs 6nonces dans la resolution 
2832 (XXVI) de l'Assemblee genbrale, intitulee "De
claration faisant de l'ocean Indien une zone de paix", 
en tant que contribution constructive au renforcement 
de la securite regionale et internationale; 

2. Prie le Comite special de l'ocean Indien de pour
suivre sa tache, de proceder a des consultations 
conformement a son mandat et de faire rapport a 
I' Assemblee generate, en lui soumettant des recomman
dations, a sa vingt-neuvieme session; 

3. Demande instamment a tous les Etats, notam
ment aux gl'andes puissances, de preter leur concours 
au Comite special dans l'exercice de ses fonctions; 

4. Prie le Secretaire general de continuer d'ac
corder toute l'assistance necessaire au Comite special; 

5. Decide que le Comite special disposera de 
comptes rendus analytiques de ses deliberations; 

6. Prie le Secretaire general d'etablir un etat con
cret de la presence militaire des grandes puissances 
dans l'ocean Indien sous tous ses aspects, oon~ue dans 
le contexte de la rivalite des grandes puissances, en 
insistant tout particulierement sur les deploiements na
vals; 

7. Recommande que cet etat soit fonde sur les 
renseignements disponibles et etabli avec le concours 
d'exper,ts qualifies et d'organes competents choisis par 
le Secretaire general; 

8. Demande que l'6tat soit communique au Comite 
special a une date rapprochee, si possible avant le 
31 roars 1974; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-neuvieme session une question intitulee "Appli
cation de la Declaration faisant de l'ocean Indien une 
zone de paix". 
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3182 (XXVIII). Cooperation internationale ton
chant les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2914 (XXVII), 2915 

(XXVII), 2916 (XXVII) et 2917 (XXVII) du 
9 novembre 1972, 

Ayant examine le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique17, 

Notant avec satisfaction la maniere dont le cinq cen
tieme anniversaire de la naissance du grand astronome 
polonais Nicolas Copernic ,a trouve son expression 
dans des activites spatiales, 

Reaffirmant qu'il est de l'interet commun de l'hu
manite de favoriser l'exploration et l'utilisation de 
l'espace extra-atmospherique a des fins pacifiques, 

17 Ibid., Supplement n° 20 (A/9020). 

Rappelant sa resolution 1721 B (XVI) du 20 d6-
cembre 1961, dans laquelle elle a estime que !'Orga
nisation des Nations Unies devait constitueir un centre 
pour la cooper:ation internationale touchant rexplora
tion et !'utilisation pacifiques de l'espace extr,a-atmos
pherique, 

Reaffirmant en outre sa conviction que les avantages 
retires de !'exploration spatiale peuvent profiter de 
plus en plus aux Etats, quel que soit leur stade de 
developpement economique et scien1ifique, si les Etats 
Membres executent leurs programmes spatiaux en s'ef
fotr~ant toujom-s davantage de susciter le maximum de 
cooperation intemationale, notam.ment grace a un 
echange de renseignements pertinents aussi etendu que 
possible, 

Convaincue de la necessite d',accroitre les efforts in
ternationaux, en particulier par fintermediai:re de 
!'Organisation des Nations Unies, pour promouvoir et 
developper les applications pra-tiques des techniques 
spatiales, et estimant qu'en participant phu; hrgement 
aux activites de !'Organisation touchant les questions 
spatiales Jes Etats Membres peuvent contribuer a ac
croitire ces efforts, 

Ayant present a l'esprit que le nombre des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies s'est 
considerablement accru depuis la creation du Comit6 
des utilisations pacifiques de l'espace extra~atmosphe-
rique en 1961 et que, de ce fait, un elargissement 
correspondant du Comite est souhaitable, 

Reaffirmant !'importance de la cooperation inter
nationale en vue d'assurer le regne du droit dans l'ex
ploration et l'utilisation pacifiques de l'espace extra
atmospherique, 

1. Fait sien le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties au 
Traite sur les principes regissant les activites des Etats 
en matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace 
extra-atmospherique, y compris Ia Lune et les autres 
corps celestes18, a l'Accord sur le sauvetage des astro
nautes, le retour des astronautes et la restitution des 
objets lances dans l'espace extra-atmospherique19 et a 
la Convention sm la responsabilite internationale pour 
les dommages causes par des objets spatiaux20 a envi
sager prochainement de ratifier ces instruments inter
nationaux OU d'y adherer, de maniere a leur donner 
le maximum d'effet; 

3. Note que le Groupe de travail des satellites de 
radiodiffusion directe a examine la question de l'ela
boration de principes regissant !'utilisation par les Etats 
de satellites artificiels de la Terre aux fins de la tele
vision directe, question mentionnee dans la resolution 
2916 (XXVII) de l'Assemblee gen6rale, et fait sienne 
la decision prise par le Comite des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmospherique, telle qu'elle est 
enoncee au paragraphe 66 de son rapport, de coovo
quer a nouveau le Groupe de travail en 1974; 

4. Note que, repondant a la demande de l'Assem
blee generale, le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique et son Sous-Comite juri
dique ont continue de faire des progres sensibles en 
vue de la mise au point du projet de traite concernant 
la Lune et du projet de convention sur l'im.matricula-

1s Resolution 2222 (XXI), annexe. 
10 Resolution 2345 (XXII), annexe. 
2o Resolution 2777 (XXVI), annexe. 
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tion des objets lances dans l'espace extra-atmosphe
rique; 

5. Recommande au Sous-Comite jull'idique de ne 
menager aucun effort pour mettre au point a sa pro
chaine session, en leur ,accordant la plus haute priorite, 
le projet de tiraite concemant la Lune et le projet de 
convention sur l'immatriculation des objets lances dans 
l'espace extra-atmospherique; 

6. Recommande en outre au Sous-Comite juridique 
d'e~aminer a sa prochaine session, en Jui accordant 
une haute priorite, la ques.tion de relaboration de 
principes regissant !'utilisation par Jes Etats de satellites 
adificiels de la Terre aux fins de la television directe, 
en vue de conclure un instrument ou des instruments 
internationaux, conformement a la resolution 2916 
(XXVII) de l'Assemblee generale, compte dftment 
tenu de la nature interdisciplinaire de la ques.tion et des 
travaux du Groupe de travail des satellites de radio
diffusion directe; 

7. Recommande egalement au Sous-Comite juri
dique de donner suite, lors de sa prochaine session, 
a la demande du Groupe de travail de la ,teledetection 
terrestre par satellites, qui souhaite connaitre les vues 
du Sous-Comite sur les incidences juridiques de la tele
detection des ressources terrestres par satellites, en con
sacrant une partie de ladite session a l'examen de cette 
question; 

8. Convient qu'a sa prochaine session le Sous-Co
mite juridique devrait, dans la mesure ou ii en aura 
le temps, etudier Ies questions relatives a la definition 
OU a la delimitation de l'-espace extira-atmospherique et 
des activites spatiales; 

9. Se felicite des observations faites par le Comi.te 
des utilisations pacifiques de J'espace extna-atmosphe
rique, au paragraphe 57 de son rapport, sur le role et 
Jes fonctions du Sous-Comite scientifique et technique 
et convient que celui-ci devrait, dans ses travaux fu
turs, s'inspirer des directives indiquees a la section V 
de son rapport21 ; 

10. Note avec satisfaction que, en ce qui conceme la 
promotion de la cooperation internationale pour ]'appli
cation des techniques spatiales, on accorde une atten
tion considerable aux possibilites que presente la tele
detection terrestre par satellites pour les programmes 
de developpement de tous Jes pays, en particulier des 
pays en voie de developpement; 

11. Se f elicite des di verses initiatives envisagees par 
le Sous-Comite scientifique et technique du Comite des 
utilisations pacifiques de I'espace extra-atmospherique 
et le Groupe de travail de la teledetection terrestre par 
satellites pour faire beneficier tous les pays, en parti
culier les pays en voie de developpement, de ces nou
velles techniques, notamment de la preparation d'une 
deuxieme enquete sur Jes utilisateurs potentiels de la 
teledetection, dans le cadre de laquelle un question
naire sur la teleobseirvation de l'environnement et des 
ressources naturelles par satellites, touchant les aspeots 
techniques, juridiques et institutionnels de la question, 
a ete envoye aux Etats Membres; 

12. Recommande ce questionnaire a !'attention des 
Etats Membres et les prie d'y repondre aussi vite que 
possible afin que l'on puisse progresser dans !'iden
tification, l'etude et !'analyse des meilleurs moyens de 
diffusion des donnees de teledetection; 

13. Prie le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extira-atmospherique d'indiquer, dans son rap-

21 A/AC.105/116. 

port a r Assemblee generale lors de la vingt-neuvieme 
session, ses vues sue les nouvelles mesures a prendre 
pour promouvoir la cooperation internationale dans le 
domaine de la teledetection terrestre par satellites; 

14. Estime que le Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace ex,tra-atmospherique et ses organes subsi
diaires competents doivent poursuivre l'examen appro
fondi des aspects juridiques et institutionnels ainsi que 
des autres aspects connexes de la teledetection terrestre 
par satellites; 

15. Se felicite des progres que I'on continue de rea
liser en vue de faire du programme d'applications spa
tial,es des Nations Unies un instrument valable de pro
motion de la cooperation internationale dans ce 
domaine, recommande ce programme a !'attention des 
Etaits Membres, des institutions specialisees et des au
tres organismes interesses des Nations Unies et signale 
a cet egard la demande formulee ,au paragraphe 43 du 
rapport du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique; 

16. Fait sien le programme d'applications spatiales 
des Nations Uni,es, auquel se refere le paragraphe 36 
du rapport du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosph6rique, et recommande que fa 
mise au point du programme se poursuive, compte tenu 
en particulieir des besoins des pays en voie de deve
loppement; 

17. Note avec satisfaction que plusieurs Etats Mem
bres ont offert des possibilitcs d'etudes et de forma
tion, sous l'egide de !'Organisation des Nations Unies, 
en matiere d'applications pratiques des techniques spa
tiales et appelle !'attention des Etats Membres, en par
ticuJier des pays en voie de developpement, sur les 
possibilites en question, telles qu'elles sont decrites 
aux paragraphes 45 a 50 et au paragraphe 52 du rap
port du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique; 

18. Note en outre l'interet que presentent les grou
pes d'etude et les seminaires de formation mis sur pied 
par !'Organisation des Nations Unies dans divers do
maines d'application spatiale et espere que les Etats 
Membres continueront de proposer d'accueillir ces 
groupes et seminai:res en vue de diffuser Jes renseigne
ments au maximum et de repartir les depenses dans 
ce nouveau secteur du developpement, en particulier 
en ce qui conceme Jes pays en voie de developpement; 

19. Se felicite des efforts faits par un certain nom
bre d'Etats Membres pour partager avec d'autres Etats 
Membres interesses Jes avantages pratiques qui pourront 
decouler de leurs programmes en matiere de techniques 
spatiales; 

20. Se f elicite des nouveaux efforts que font cer
tains Etats Membres pour tenir le Comite des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmospherique au 
courant de leurs activites spatiales et invite tous les 
Etats Membres a faire de meme; 

21. Approuve l'idee que l'Organisation des Nations 
Unies continue de patronner la station equatoriale de 
lancement de fusees de Thumba (Inde) et la station 
CELPA de Mar del Plata (Argentine), exprime sa 
satisfaction pour le travail qui est execute a ces bases 
dans le cadre de !'utilisation d'installations de lance
ment de fusees-sondes aux fins de la cooperation in
ternationale et de ,la formation a !'exploration paci
fique et scientifique de l'espace extra-atmospherique et 
recommande aux Etats Membres de continuer a en-
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visager d'utiliser ces installations pour y effectuC[' des 
recherches spatiales; 

22. Note que, conformement aux dispositions de la 
resolution 1721 B (XVI) de l'Assemblee generale, le 
Secretaire general continue a tenir un registre public 
des objets lances sur une orbite ou sur une autre tra
jectoire e~tra-atmospherique, en se fondant sur les 
renseignements foumis par les Etats Membres, et se 
felicite de !'esprit de oooperation dont les Etats Mem
bres font preuve en fournissant ces renseignements au 
Secretaire general; 

23. Note avec satisfaction que plusieurs institutions 
specialisees, en particulier !'Organisation meteorolo
gique mondiale, !'Union intemationale des telecommu
nications, !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture et !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture, ont 
continue de prendre une part aotive au programme des 
Nations Unies pom la promotion de la cooperation 
intemationale dans le domaine des applications pra
tiques des techniques spatiales, y cQmpris l'organis,ation 
de groupes d'etude techniques; 

24. Convient avec le Comite des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmospherique qu'il est neces
saire de bien ooordonner les activites des organismes 
des Nations Unies touchant les utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique; 

25. Prie en consequence les institutions speciali
sees et l' Agence intemationale de l'Energie atomique 
de continuer, selon les besoins, a fournir au Comite 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphe
rique des rapports sur l'etat d'avancement de leurs 
travaux dans le domaine des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique, ainsi que de proceder a 
l'examen des problemes particuliers que peut soulever 
l'utilisation de l'espace extra-atmospherique clans leurs 
domaines de competence respectifs et qu'elles estiment 
devoir porter a !'attention du Comite, et de rendre 
compte a celui-ci desdits problemes; 

26. Prie a nouveau l'Organisation meteorologique 
mondiale de poursuivre activement la mise en ceuvre 
de son projet concernant les cyclones tropicaux, en 
continuant et en intensifiant ses autres prrogrammes 
d'action connexes, y compris la Veille meteorologique 
mondiale et, en particulier, Jes efforts entrepris en vue 
d'obtenir des donnees meteorologiques de base et de 
trouver des moyens d'attenuer Jes effets nuisibles des 
tempetes tropicales et de supprimer ou de reduire au 
minimum lew: puissance destructrice, et attend avec 
interet le rapport qu'elle doit presenter sur cette ques
tion conformement a la resolution 2914 (XXVII) de 
l'Assemblee generale; 

27. Note que !'Organisation intergouvememe:ntale 
consultative de la navigation maritime a pris part a 
des discussions sur !'utilisation de s,atellites maritimes, 
et souhaite recevoir des renseignements sur Jes activites 
interessant ce domaine et sur d'autres travaux 
connexes; 

28. Decide d'accroitre le nombre des membres du 
Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique et prie le President de I' Assemblee ge
nerale, agissant en consultation avec les groupes re
gionaux et le President du Comite, de nommer, a une 
date rapprochee et le 15 mai 197 4 au plus tard, neuf 
membres additionnels au maximum, compte tenu du 
principe d'une repartition geographique equitable; 

29. Fait sienne !'opinion exprimee par le Comite 
des utilisations pacifiques de l',espace extra-atmosphe-

rique au paragraphe 68 de son rapport en ce qui con
cerne les mesures a prendre pour irenforcer l'efficacite 
de la Division de l'espace extra:-atmos,pherique du 
Secretariat afin de lui permettre de faire face aux taches 
de plus en plus lourdes qu'elle doit accomplir poua: 
executer le programme d'applications spatiales des 
Nations Unies et aider ile Cornite a s'acquitter de ses 
fonctions de centre de coordination pour la promotion 
de la cooperation intemationale dans ce domaine, 
comme l'a envisage l'Assemblee generale; 

30. Prie le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique de poursuivre ses travaux, 
tels qu'ils sont definis dans la presente resolution et 
dans Jes resolutions anterieures de I' Assemblee gene
raJe, et de faire rapport a l' Assemblee Iors de sa vingt
neuvieme session. 

• 
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• • 
Le President de l'Assemblee generale a informe ulterieure

ment le Secretaire genera[22 que, conformement au paragraphe 
28 de la resolution ci-dessus, ii avait nomme neuf membres 
additionnels au Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique, a savoir : ALLEMAGNE (REPUBLIQUE 
FEDERALE D'), CHILi, INDONESIE, KENYA, NIGERIA, PAKISTAN, 

REPUBLIQUE DBMOCRATIQUE ALLEMANDE, SouoAN et VENE
ZUELA. 

En consequence, le Comite se compose des Etats Membres 
suivants : ALBANIE, ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE D'), 
ARGENTINE, AUSTRALIE, AUTRICHE, BELGIQUE, BRESIL, BUL
OARIE, CANADA, CHILi, EOYPTE, ETATS-UNIS D'AMERIQUE, 
FRANCE, HONGRIE, INDE, INDONESIE, IRAN, ITALIE, JAPON, 
KENYA, LIBAN, MAROC, MEXIQUE, MONGOLIE, NIGERIA, PAKIS
TAN, POLOGNE, REPUBLIQUE DBMOCRATIQUE ALLEMANDE, Rou

MANIE, RoYAUME-UN! DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 

NoRD, SIERRA LEONE, SouDAN, SUEDE, TcHAD, TcHEcosLOVA
QUIE, UNION DES R.EPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES et 
VENEZUELA. 

3183 (XXVIII). Conference mondiale 
du desarmement 

L' Assemblee generale, 
Consciente de la responsabilite qui incombe a !'Or

ganisation des Nations Unies en vertu de la Charte 
pour ce qui est du maintien de la paix intemationale 
et du desarmement, 

Convaincue que le succes des negociations sur le de
sarmement presente un inten~t vital pour tous les peu
ples du monde, 

Prof ondement convaincue que des progres notables 
ne peuvent etre accomplis dans le domaine du desar
mement que si des conditions de securite adequates 
sont assurees a tous les Etats, 

Convaincue egalement que tous les Etats devraient 
contribuer a !'adoption de mesures tendant a la reali
sation de cet objectif, 

Estimant qu'il est indispensable que tous les Etats 
deploient de nouveaux efforts ,en vue de l'adoption de 
mesures efficaces de desarmement et, plus particuliere
ment, de desarmement nucleaire, 

Estimant egalement qu'une conference mondiale du 
desarmement, bien preparee et oonvoquee en temps 
opportun, pourrait promouvoir la irealisation de ces 

2 2 A/9492. 


